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Appréhender l’ensemble des textes réglementaires concernant les produits
phytopharmaceutiques depuis la mise sur le marché jusqu’à l’application
Connaître les incidences des textes réglementaires sur les pratiques.

Objectifs

Public
L’ensemble des acteurs de la filière : conseillers des organisations professionnelles agricoles, du
développement et de la coopération, techniciens de firmes phytopharmaceutiques et prestataires
de service en expérimentation, enseignants.
Aucun pré-requis

Méthode

Formation en salle avec diaporama projeté par vidéoprojecteur
Exposé

Ordinateur portable avec accès internet

Évaluation des compétences acquises par des quizz et des exercices pratiques d’évaluation
Évaluation de la formation par un questionnaire de satisfaction

Émargement par 1/2 journée
Certificat de réalisation transmis par courriel à l’issue de la formation

PDF de la formation fourni en début de session

Moyens pédagogiques

Équipements nécessaires

Moyens d’évaluation

Moyen de suivi et formalisation à l’issue de la formation

Ressources pédagogiques



Le contexte économique de la protection des plantes
Le contexte actuel de la mise en œuvre de la protection intégrée avec ses incidences techniques
La place des produits phytopharmaceutiques dans ce contexte de protection intégrée des
Cultures (PIC)

La mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques
Les catégories de produits sur le marché
Les ressources disponibles sur l’information réglementaire des produits phytopharmaceutiques

L’impact de la réglementation sur la gestion de toutes les phases de manipulation des produits
phytopharmaceutiques
Les incidences réglementaires des dispositifs dans les secteurs agricole et non agricole

19 mars 2024 - 9h/17h 

Présentation de la formation et tour de table

Contexte actuel de la protection des plantes et place des produits
phytopharmaceutiques [1h30]

Autorisation de Mise sur le Marché et usages [2h]

Réglementation sur les pratiques de mise en œuvre des produits
phytopharmaceutiques [3h30]

Conclusion et évaluation de la formation

Contenu de la formation

Philippe Delval, ingénieur Protection intégrée des cultures  (Acta)

Durée : 7h
Tarif : 410 € HT
Intervenant : 

Modalités et délais d'accès : inscription sur acta.asso.fr/formations/
Vous pouvez vous inscrire jusqu'à 3 semaines avant la formation. Au-delà, merci de nous contacter.
Accessibilité aux personnes en situation de handicap : nous contacter

Informations complémentaires

CONTACT Pédagogique Administratif
Philippe Delval
Tél : 04 72 76 13 06
Email : philippe.delval@acta.asso.fr

 
Volimata Camara
Tél : 01 81 72 17 07
Email : volimata.camara@acta.asso.fr


